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I. DEFINITION DU PROJET

1.1. Dénomination :  Projet de transformation des pulpes d’ananas en jus naturel et bio

Le présent projet présentera au préalable un avant-
projet, dans l’optique de lancer le processus de 
réalisation de la plantation d’ananas et des autres 
infrastructures et services économique suivant un 
modèle de marché qui sera définie entre les parties 
prenantes au projet, dans le respect des normes de 
gestion en vigueurs ainsi que des contraintes de détails. 
Par ailleurs, les analyses économique et financières 
approfondie seront ainsi actualiser et basées sur les 
couts de production à l’unité des produits et services 
prêt à la commercialisation. En outre, une étude 
d’impact environnemental et social avant le démarrage 
du projet permettra d’assoir un cadre règlementaire et 
opérationnel visant à prévenir et gérer les risques ainsi 
que la responsable sociale de l’entreprise.

Au terme de cette étude environnementale et sociale, 
les emplacements nécessaires pour la plantation et 
les différentes infrastructures économiques sociales 
seront arrêtés et confirmés. L’usine quant à elle devra 
être située à une distance maximum de 10km avec le 
centre-ville d’Olanguina.
Le projet est validé par les CVUC (instance faitière des 
communes du Cameroun) dont le Président a reçu 
mandat pour la recherche des appuis institutionnels 
et la prospection des partenaires extérieurs.

1.2. Localisation    :  Commune d’Olanguina, commune d’Awae, Commune d’Essé, commune 
d’Afanloum 

1.3. Promoteurs    :   BIKOULA BEKONO Alphonse Didier
                          - Titre : Maire de la commune d’Olanguina

1.4. Secteur /Branche /Filière :  -  Agriculture : filière Ananas 

1.5. Institution porteuse : la Mairie d’Olanguina
La commune est située dans la région du Centre, dans le Département Mefou et Afamba. Elle a été créée le 24 
Avril 1995 et est Enregistré légalement par le Décret N°95/ 082, sa superficie est de 230 Km2 avec une Population 
d’environ 7201 habitant dont la densité de la population est de 31hbt / km2. Les Communes Limitrophes sont : 
Lembe Yezoum, Afanloum, Awae, Mengang, Akonolinga, Essé. Ethnies Mvele, Nombre de villages 17, sa Distance 
avec la capitale Yaoundé est de 70Km.

1.6. Evolution du projet


